




















relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires, sont jugées conformément à la Loi et 
soumises à la juridiction compétente du siège social. 

A cet effet, tout associé doit faire élection de domicile dans le ressort du siège social, et toutes assignations et 
significations sont valablement faites au parquet de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal 
de Grande Instance du siège social. 

TITRE VII 

PERSONNALITE MORALE - FORMALITES CONSTITUTIVES 
Article 24 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU 
REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

1 - La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés. Jusqu'à l'immatriculation, les rapports entre les associés sont régis par le présent contrat de 
Société et par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations. 

2 - Les associés donnent tous pouvoirs au gérant désigné à l'effet d'accomplir les actes nécessaires à la mise 
en œuvre de l'objet social. 

Les associés seront alors tenus des obligations nées des actes ainsi accomplis sans solidarité et ce jusqu'à 
l'immatriculation de la Société. 

Par le seul fait de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, ces opérations et les 
engagements en résultant seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine par la Société qui les 
reprendra à son compte. 

3 - La Gérance est habilitée à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de la Société en formation, les 
actes et engagements entrant statutairement dans ses pouvoirs. 

Ces actes et engagements seront repris par la Société et réputés avoir été faits et souscrits par elle dès 
l'origine après leur approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire, postérieurement à l'immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. A défaut d'une décision spéciale, l'approbation des 
comptes du premier exercice social emportera cette reprise. 

Article 25 - PUBLICITE - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés à la Gérance pour accomplir toutes formalités prescrites par la Loi. 

Fait à Ajaccio, le 22 janvier 2024, en 5 originaux, 

Signature des Associés : 

M. Philippe CALMELS : Mme Florence TEGONI-CALMELS M. Fabrice CALMELS :
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